RAPPORT ALTERNATIF DE LA SIDH-SENEGAL SUR LA CONVENTION POUR LA PROTECTION DES DROITS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE





Présentation générale

Le Sénégal est un pays africain situé à l’extrême ouest du continent Africain. Sa particularité est la stabilité sur le plan de la gouvernance démocratique  qui lui permet de faire un maillage très large du respect des droits et des libertés pour assurer leur protection et leur effectivité pour le pays de 13.508.715  millions d’habitants. C’est dans cette perspective et dans sa volonté de respecter les droits de l’homme de manière générale que  plusieurs conventions concernant des droits spécifiques ont été ratifiées. Parmi celles-ci figure la convention  Internationale pour la Protection des droits de tous les Travailleurs Migrants et des membres de leur Famille (CTM) adopté  le 18 Décembre 1990, dont la ratification du Sénégal remonte au 9 Juin 1999. 
 Cette adhésion salvatrice est pourtant la voie ouverte à une protection obligatoire de la CTM qui est partie intégrante de l’ordonnancement juridique sénégalais. Dans cette entreprise  s’inscrivant dans la perspective de prise en compte des droits humains de manière large, les droits des travailleurs migrants constituent une préoccupation essentiellement de notre temps ou la mondialisation a supplanté les mouvements des personnes. Dans cette perspective l’étendue de la protection de ces droits spécifiques et catégoriels de la part du Sénégal souffre de limites qu’il convient de mettre en exergue afin de préserver les atteintes  de droits que subissent les travailleurs migrants.  Cela explique la disposition des OSC comme la section sénégalaise de la Société Internationale pour les Droits Humains SIDH-Sénégal  de les mettre dans un rapport alternatif pour lutter contre ces atteintes qu’il faut juguler.
 Ce rapport que la SIDH-Sénégal entend soumettre  au comité sur les droits des travailleurs migrants  se base essentiellement sur des points soulevés dans les observations finales de 2010 faites au Sénégal et de la liste des points établis depuis Novembre 2015 devant  connaitre des réponses de la part du gouvernement du Sénégal. En réalité les réponses formulées  depuis les observations de 2010 se posent comme très limitées. 
S’il en est ainsi les points à étudier par la SIDH-Sénégal dans la perspective de rédaction de ce  rapport alternatif sur la Convention sur la protection de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille sont au nombre de trois :
· La Discrimination de migrants originaires de pays touchés par Ebola (Ici l’accent est mis sur les migrants guinéens résidant pour l’essentiel dans la banlieue Dakaroise) 
· La protection des services consulaires et diplomatiques (Ici l’information est recueillie auprès  de sénégalais de l’extérieur ainsi que des victimes d’expulsions collectives,  puisque ni le Ministère des affaires étrangères ni la Direction des sénégalais de l’extérieur n’ont répondu à nos sollicitations) 
· Les expulsions collectives (Ici les détails recueillis sont issus des discussions avec des expulsés et des refoulés puisque ni le Ministère des affaires étrangères ni la Direction des sénégalais de l’extérieur n’ont répondu à nos sollicitations)
Le traitement de ces trois points se base sur des stratégies de recueillement de l’information   concernant les points présentés pour prouver l’ampleur des violations et les réponses immédiates de l’Etat du Sénégal. Quoi qu’il en soit, ce rapport constitue un état ciblé  en profondeur des violations constatées et des recommandations formulées pour venir à bout de ces violations des droits de l’homme.
Si un tel fait semble avéré, le rapport appréhende d’abord la discrimination de migrants originaires de pays touchés par Ebola. Cette discrimination prohibée par la convention en question fut un aspect exemplaire de traitements des  travailleurs migrants  dans un pays comme le Sénégal. Les liens des peuples sénégalais et guinéens justifiaient l’ampleur des traitements infligés aux migrants guinéens présents sur le territoire sénégalais plus précisément au niveau de la banlieue dakaroise. Ensuite, l’accent est mis sur la protection des services consulaires et diplomatiques pour des raisons relatives à l’assistance défaillante selon les sénégalais de l’extérieur qui souffrent énormément des retards considérables dans le traitement des cas les concernant. Enfin, en collaboration avec la Ligue Sénégalaise des Droits de l’Homme (LSDH), la SIDH-Sénégal  ont documenté   des cas d’expulsions collectives  qui  révèlent de manière considérable, que non seulement elles subsistent concernant des sénégalais dans le monde ; mais aussi que le respect de la procédure est quasi inexistant.
I- Discrimination de migrants originaires de pays touchés par Ebola d’Aout 2014 à Octobre 2014





Cette situation résulte d’une question qui a été posée à l’Etat du Sénégal en son paragraphe 6 sur la LOI et qui mettait l’accent sur l’article 7 de la convention en matière de non-discrimination. En réalité, la psychose créée par l’épidémie Ebola a trouvé un bouc émissaire au Sénégal. Suite au cas du jeune guinéen qui aurait fui son pays pour avoir des chances d’être soigné, ce qui a été fait d’ailleurs, une véritable stigmatisation a été relevée contre les migrants guinéens au Sénégal. Ces derniers subissaient non seulement « des agressions physiques et verbales » mais aussi ils connaissaient des discriminations liées à leur statut d’étrangers.
Face à ce lynchage que rien ne justifiait, s’en est suivie une brouille diplomatique entre le Sénégal et la Guinée. Les frontières ont été fermées et tout migrant originaire de la guinée était systématiquement considéré comme « porteur de la maladie » et en conséquence inspirait la peur. Ce qui leur a valu d’être appelé « EBOLA »
De plus, leur commerce n’était plus fréquenté. C’est le cas d’Abdoulaye Bâ travaillant au Sénégal depuis 8 ans en tant que vendeur de sandwich ;  qui s’est vu radicalement repoussé par ses clients qui ne manquaient pas de lui jeter des insanités liées à ses origines guinéennes parce la situation était calamiteuse. Selon Abdoulaye Bâ, « Ebola », qui était aussi le nom par lequel on l’appelait, l’a fragilisé pour deux raisons : « d’abord, il était le symbole de la maladie issue de sa communauté » et ensuite cela l’a complètement transformé en « victime plus qu’en personne normale puisqu’en plus d’être la risée de son quartier » où il réside ; il sait qu’il reste « une cible potentielle à une éventuelle agression ». Désormais, l’insécurité était palpable et la tension une réalité car constamment harcelé dans les lieux publics comme étant un coupable.
Il se dit surpris par les réactions radicales des sénégalais qui ne ratent pas l’occasion de proférer des menaces à son encontre. La survie et la sécurité de personnes comme lui,  puisque résidant avec des compatriotes guinéens, se trouvaient en sursis puisqu’aucune protection particulière ne leur était accordée. Cela se justifie car les plaintes devant les autorités  coutumières et à la radio sont restées sans réponses pour eux. En plus le manque de réaction des autorités menace de plus en plus leur intégrité. « Aucun appel au calme n’a été lancé » selon A. Bâ et comme  il est  dans une situation irrégulière, il ne peut  pas aller à aller à la police.
Mariama Diallo une autre originaire de Guinée, rentrant  juste avant la fermeture des frontières  intervenue  le jeudi 21 Août 2014, a vu ses voisins la rejeter et lui interdire l’accès aux places publiques car elle pouvait être le vecteur de la transmission de la maladie « puisqu’elle représentait la maladie ». De ce fait, subissant ces attaques et harcèlements, elle prétend : « je n’osais pas aller à l’infirmerie étant souffrante de maux de ventre accrues de peur d’être exclue des services sanitaires. La réalité était que cela a provoqué un repli de mes voisins et pratiquement de tout le monde. Même mes enfants n’étaient pas épargnés et j’ai dû leur demander d’arrêter d’aller à l’école pour quelques temps ».
Ces aspects discriminatoires sont à relever à plus d’un titre et méritent que l’Etat du Sénégal y apporte des solutions pour qu’à l’avenir cela ne se reproduise plus. En réalité, il se pose une double problématique de la responsabilité des autorités et des actes posés en ce sens.
Une véritable campagne d’information et de sensibilisation des autorités pourrait être la panacée. Mais cela ne s’est pourtant jamais produit durant cette période.
      II-Services consulaires et diplomatiques





Le problème est la présence des autorités consulaires et diplomatiques pour assister les ressortissants sénégalais. En fait, l’article 23 de la convention n’est que très difficilement mis en œuvre. Les sénégalais qui subissent des arrestations en tant que travailleurs migrants peinent pout la plupart pour voir les services consulaires s’activer. Mais devant les carences de cette prise en charge pullulent les exemples pouvant être cités.
 Ces exemples sont tirés des entretiens non formels tenus avec des sénégalais qui ont préféré garder l’anonymat pour requérir la sécurité.
La situation des sénégalais est d’une telle sensibilité et d’une telle gravité qu’au Gabon en Juin 2015, les autorités consulaires et de  la direction des sénégalais de l’extérieur n’ont pu voir les ressortissants sénégalais détenus dans des conditions inhumaines en attendant d’être expulsés vers le Nigeria, une destination incompréhensible pour ce qui concerne des ressortissants sénégalais. Les autorités consulaires et de la direction des sénégalais de l’extérieur  n’étaient pas intervenues pour pouvoir apprécier les conditions de détention des 58 sénégalais en question et apporter leur « protection et leur assistance » tel que précisés par la convention en son article 23. « Durant ces jours où nous avions été retenus en prison », raconte M. D., « nous n’avions droit qu’à un seul repas et sans couverture ; les conditions étaient extrêmement caverneuses ». L’expulsion se faisait « sans règles et sur une base discriminatoire »  et le pire est que les autorités sont tardivement intervenues ». La protection et l’assistance doivent être faites en toutes circonstances ; mais elles ne se font sentir qu’en cas de catastrophe pour les ressortissants sénégalais.
En plus, au Maroc suite au meurtre d’un ressortissant sénégalais Charles Alphonse Ndour et le défaut d’assistance  a occasionné  des manifestations par des migrants sénégalais  devant les locaux de l’ambassade. L’ambassadeur du Sénégal au Maroc a même  été à la base de leur arrestation pour manifestation au niveau de l’ambassade ce qui est un cas de démission de sa fonction de protection et d’accueil et de régularisation des migrants sénégalais. « La question que je me pose est de savoir s’ils sont là pour nous protéger ou pour nous rendre la vie plus difficile », s’interroge   dans la presse un commerçant sénégalais appelé O. D   au Maroc depuis 6 ans.
Enfin, le dernier exemple évoqué concerne les difficultés de l’état civil en Italie où les ressortissants sénégalais peinent depuis des années  à disposer dans des délais raisonnables de leurs papiers afin de continuer convenablement leurs activités. « On se déplace de ville à ville pour régler des papiers le plus rapidement possible et continuer les activités mais on a plus l’impression que les autorités présentes ici n’ont pas notre temps.  Cette déclaration de W. D. un migrant sénégalais est un début de preuve  de l’absence des autorités consulaires  ou de la défaillance dans leur mission d’assistance : « durant mon séjour pour aller au consulat si je n’ai où résider, je suis un SDF, et le risque de l’agression ou de me faire prendre par la police pour expulsion ou la prison est imminent. C’est vraiment désolant. » 
         III-Expulsions collectives 




En ce qui concerne les expulsions collectives, l’accent est mis principalement sur deux aspects à savoir les accords de réadmission (articles 8- 22-39) et le défaut d’assistance consulaire (article 23 CMW).
Les migrants sénégalais sont identifiés dans différents territoires étrangers. Ainsi si la plupart présente des garanties de régularité, le reste de ressortissants n’est pas en règle. C’est sûrement la raison pour laquelle des pays comme le Gabon, le Maroc, l’Espagne et l’Italie ont procédé à des expulsions collectives en violation cependant des droits de la Convention en question.
Concernant l’Espagne les accords de réadmission signés et renouvelés en 2014 ont permis à ce pays d’expulser tout migrant sénégalais qui sont en situation irrégulière dans le  pays. Mais dans la pratique il y a un vrai calvaire des sénégalais qui subissent des expulsions collectives en parfaite violation de leurs droits fondamentaux. Ces conventions « de retour forcé » permettent que les expulsions se fassent non seulement « sans procédure légale » (Articles 22-3 et 23 de la convention) mais également avec des « traitements inhumains et dégradants » (Article 10) que sont le  fait d’être ligoté dans des conditions de détention proches de la torture et cela provoquant par ricochet une véritable absence des autorités consulaires et diplomatiques. Ainsi plus de 1500 sénégalais ont pu être expulsés en 2014 et 2015 selon les estimations des sénégalais établis en Espagne et qui œuvrent pour la libération de leurs compatriotes.
 En réalité, la rapidité des expulsions montre qu’il n’y a aucun respect de la procédure. A titre d’exemple les 58 sénégalais détenus puis expulsés du Gabon révèle non seulement la parfaite violation des règles de défense et de procédure comme le précisent les articles 22- 23 et 67 de la convention. Il faut citer un autre groupe de sénégalais expulsés du Gabon en Décembre 2015 sans procédure d’expulsion et collectivement.
La base discriminatoire peut aussi être relevée car dans un pays comme le Gabon les sénégalais paient le double pour l’obtention du titre de séjour comparé au un équato-guinéen ; ce qui est une discrimination qui a pour conséquence le cas échéant les expulsions collectives (article 7). 
Les 58 sénégalais ont été interpelés en pleine activité de travail, emprisonnés durant 21 jours ans des conditions extrêmement caverneuses (article 10). Cette procédure si on peut l’appeler ainsi ; s’est faite en marge des garanties de des droits de l’homme (article 16).  Ce qui est plus remarquable dans cette affaire c’est la passiveté des autorités sénégalaises devant les violations flagrantes de l’article 22. Il faut relever qu’aucune notification n’a été reçue afin de permettre de saisir les autorités compétentes pour examiner cette procédure tout de même arbitraire violant l’article 16-7.
En outre au Maroc la situation était plus dramatique puisque relativement aux manifestations des sénégalais  dénonçant le meurtre de leur compatriote Charles Alphonse Ndour, l’ambassadeur  avait autorisé l’intervention des policiers marocains au sein de la chancellerie. Il s’en est suivi une arrestation systématique et presque tous même ceux en règle ont été expulsés au Sénégal. Ce qu’il faut retenir est que le manque de respect des procédures d’expulsion est toujours constaté. Et ces expulsions violant en même temps les droits économiques et sociaux, devraient provoquer la réaction des autorités sénégalaises qui n’ont pas outre mesure réagi. A cet effet aucune diligence n’a été apportée aux migrants sénégalais conformément aux observations finales de 2010 en leurs paragraphes 14 et 17.
















         RECOMMANDATIONS




Pour une plus grande efficience des cas de violations mis en exergue et pour une meilleure prise en compte de ces droits ces recommandations ont été formulées :

· Donner plus d’attention à la situation des ressortissants sénégalais dans le but de mieux les assister et les protéger pour enfin les défendre quand leurs droits sont violés dans leur pays d’accueil ;
· Etablir un système d’alerte inclusif interactif pour que les autorités consulaires soient informées dès l’arrestation ou l’incarcération des sénégalais ;
· Faire un recensement des sénégalais en prison dans le monde ; 
· Veiller scrupuleusement au respect des procédures d’expulsions et aider les concernés à bénéficier de leurs droits par le respect de la procédure ;
· Organiser à l’échelle nationale de façon inclusive un débat sur la situation des sénégalais de l’extérieur ;
· Renforcer l’assistance administrative et les rapports entre les consuls sénégalais et les sénégalais vivant à l’extérieur ;
· Donner plus de moyens à la direction des sénégalais de l’extérieur pour les situations d’urgence concernant les sénégalais dans certaines conditions ;
· Communiquer sur la nécessité de ne pas porter atteinte aux droits des migrants présents sur le territoire sénégalais ;
· Permettre une protection effective si leurs droits sont menacés ;
· Ne plus signer les accords de réadmission avec les pays européens.
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